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 Délibération n° 2013/6
Cinéma Gérard-Philipe. Tarifs et recettes 2013.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 39
 
 

 
Date de la convocation : 17/01/13
Compte rendu affiché le 30/01/13
Transmis en préfecture le 08/02/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Francis RAMBEAU
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Justine
MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 6
Cinéma Gérard-Philipe. Tarifs et recettes 2013
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par une délibération en date du 2 juillet 2012, vous avez fixé les tarifs des entrées du cinéma Gérard-
Philipe :
 
1. Tarifs des entrées
 
Plein tarif 6.50 €
Tarif réduit 5.60 €
Tarif Est-Ecran, GRAC (C.E.) 4.90 €
Tarif carte M’ra 5 €
Tarif groupe 4 €
Dispositif collège 2.50 €
Dispositif lycée 2.50 €
Dispositif école 2.50 €
 
Par ailleurs, il est rappelé que le cinéma est amené à encaisser des recettes spécifiques liées à des
évènements ponctuels, dont la tarification est fixée au niveau national par le Centre National de la
Cinématographie (CNC) : fête du cinéma, fête du printemps, festival Télérama etc… et dont la liste et
les contenus ne sont connus qu’en cours d’année
 
2. Tarif forfaitaire de vente de confiserie :
 
Petite confiserie : 1.20 €
Moyenne confiserie : 1.50 €
Grosse confiserie : 2 €
Café : 0.60 €
 
3. Tarif carte :
 
Carte de fidélité 10 €
Carte Est-Ecran 1 €
 
Et par délibération du 17 décembre 2002, les tarifs des activités complémentaires, à savoir :
- tarif forfaitaire pour participation de l’usager aux stages de formation organisés par le cinéma : 10 €
- locations de la salle la ½ journée : 230 € et la journée : 460 €

 
Il est proposé à partir du 1er Février 2013 de créer un tarif spécifique et attractif en direction des Comités
d’Entreprises par le biais du chèque Est-Ecran et des détenteurs de la carte fidélité du cinéma Gérard
Philipe, à savoir : 4.80 €.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 15/01/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- fixer comme suit les tarifs à compter du 1er février 2013 (tarifs avec billetterie C.N.C.)
Plein tarif : 6.50 €
Tarif réduit : 5.60 €
Tarif Est-Ecran et GRAC : 4.90 €
Tarif Fidélité Est-Ecrans CE : 4.80 € (tarif créé)
Tarif Fidélité adhérents : 4.80 € (tarif créé)
Tarif carte M'ra : 5 €
Tarif groupe : 4 €
Dispositif collège : 2.50 €
Dispositif lycée : 2.50 €
Dispositif école : 2.50 €

- accepter le principe de l'application automatique des tarifs spécifiques liés aux manifestations
nationales organisées par le C.N.C.

- fixer les tarifs des activités complémentaires :
Tarif forfaitaire pour participation de l'usager aux stages de formation organisés par le cinéma : 10 €
Location d'une salle la 1/2 journée : 250 €
Location d'une salle la journée : 500 €
Carte de fidélité : 10 €
Carte Est-Ecran : 1 €
Petite confiserie : 1.20 €
Moyenne confiserie : 1.50 €
Grosse confiserie : 1.80 €
Café : 0.60 €

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjointe déléguée, à fixer par arrêté, en tant que besoin,
d'éventuels nouveaux tarifs ou recettes à intervenir, pour la période concernée, et à signer toutes
conventions nécessaires à la mise en oeuvre de cette tarification
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- dire que le montant de la recette escomptée sera inscrit au budget de l'exercice concerné au chapitre
70 produits des services, du domaine et vente diverses, à l'article 7062 redevances et droits des
services à caractère culturel, article 7088 autres produits d'activités annexes, à la rubrique 314 cinéma
et autres salles de spectacles.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


